
ETAT DESCRIPTIF

Conforme à l’annexe III du décret du 228 décembre 1976 modifié

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Nom des propriétaires : Laurence et Jean-Gabriel THEVENET

Adresse du gîte et chambres :    Moulin du Chassaing.                

                                                    19140 CONDAT SUR GANAVEIX 

Téléphone des propriétaires :      05 55 73 16 62

Email :                                          moulinduchassaing@yahoo.fr

Nom des locataires :

Adresse des locatiaires :

Téléphone des locataires :

Email des locataires :

……………………………………………………………………………………………………..

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Nombre maximal de personnes susceptibles d’être logées  : 10
Construction :  Vieilles pierres et poutres du XVIII ème
Le logement est : une ancienne grange rénovée.        
Chauffage du gîte :  Electrique chambre et salle de bain  + cheminée insert  pour la pièce à vivre et la mezzanine.

Chauffage de la chambre côté ruisseau : électrique dans la chambre et salle de bain

Chauffage de la chambre côté chemin : électrique et cheminée insert dans la chambre et électrique dans la salle de bain.

Equipement : lave linge, lave vaisselle, bouilloire électrique, grille pain, cafetière, fur électrique et plaques induction, télévision, lecteur DVD.

Le locataire a la jouissance de 8 ha de terrain, rivière, étangs, chemins, espaces ombragés avec meubles de jardin :

Le logement a : Une terrasse
   

Nombre de locataires : 

Adultes :

Enfants ( préciser l’âge) :

Occupation souhaitée

	Gite seul ( 4 personnes) 
	Gite seul ( 6 personnes)
	Chambre supplémentaire ( côté chemin) 
	Chambre supplémentaire ( côté ruisseau)

	
	           
	
	             


Les draps sont fournis 

Le linge de toilette n’est pas fourni

________________________________________________________________________________________________________

CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE

Régi par le Code civil, l’arrêté du 28 décembre 1976 modifié, par l’arrêté du 1avril 1997

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

Le propriétaire : Laurence et Jean-Gabriel THEVENET Moulin du Chassaing. 19140 CONDAT SUR GANAVEIX
Ci-après dénommée "LE BAILLEUR" d’une part

ET

Le locataire : 

………………………………………………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommée "LE PRENEUR" d’une part

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

1 – DESIGNATION DES LIEUX (2) Moulin du Chassaing. 19140 CONDAT SUR GANAVEIX
2 – DUREE

La location est consentie et acceptée pour une durée de …… …………………..              qui commencera à courir le ……                                       pour se terminer le … …                                  de plein droit et sans autre formalité. Elle ne pourra en aucun cas être prorogée, sauf accord écrit et préalable du bailleur.

3 – LOYER

Le loyer est fixé à …            pour la période ci-dessus mentionnée. Les arrhes de 30% du montant de la location (définie à l’article 7) sont à payer lors de l’envoi du contrat au bailleur, le solde lors de l’entrée dans les lieux.

4 – CHARGES 

 Forfait ménage obligatoire. ( 30 euros pour le gîte et 15 euros pour chacune des 2 chambres supplémentaires); à noter que les locaux devront être laissés dans un état de propreté correcte par les locataires; en cas de forte présence de saleté, taches, etc, une surcharge sera appliquée et directement retenue sur le montant de la caution.. 

5 – TAXES DE SEJOUR : 0.20 € /PERSONNE/JOUR
facturée en plus du loyer à l’ordre du Trésor Public et fixée  par la commune

6 – RESERVATION

La réservation est confirmée lorsque le locataire a envoyé ce contrat rempli et signé ainsi que l’acompte de 30%. 
Cette somme est versée à titre (3) : d’arrhes
7 – DEPOT DE GARANTIE

A la remise des clés, le locataire versera la somme de 300 € à titre du dépôt de garantie. Cette somme sera rendue 2 semaines plus tard lorsque toutes les vérifications auront été faites.

8 – ASSURANCES (3)

- Le preneur s’engage à s’assurer contre les risques locatifs (dégâts des eaux, incendie) et à produire, lors de son entrée dans les lieux, une photocopie de la police d’assurance.

- Le bailleur s’engage à assurer le logement contre les risques locatifs, pour le compte du locataire. Celui-ci s’engage à informer le bailleur de tout sinistre survenu dans les lieux loués, dans un délai de vingt-quatre heures.

9 – ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE

Un état des lieux et un inventaire seront  remis au locataire lors de l’entrée dans les lieux


10 – JOUISSANCE DES LIEUX

Les locataires ont la jouissance du parc de 8 ha, du bois de chauffage pour barbecue ou cheminée.

CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE

ARTICLE 1 – REGIME JURIDIQUE DE LA LOCATION

Les parties déclarent que la présente location n’a pas pour objet des locaux loués à usage d’habitation principale ou à usage mixte professionnel et d’habitation principale. En conséquence, elles conviennent que leurs droits et obligations respectifs seront régis par les stipulations du présent contrat, par l’arrêté du 28 décembre 1976 modifié et à défaut par les dispositions du code civil.

ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LIEUX

Les locaux objet du présent contrat sont loués meublés à titre saisonnier.

ARTICLE 3 – CESSION ET SOUS-LOCATION

Toute cession du présent bail, toute sous-location totale ou partielle, sont rigoureusement interdites. Le locataire ne pourra laisser la disposition des lieux, même gratuitement et par prêt, à une personne étrangère à son foyer.

ARTICLE 4 – ANNULATION

•
EN CAS D’ARRHES

♣
Annulation par le locataire

Si, après avoir renvoyé le présent contrat au bailleur, le locataire souhaite annuler la réservation, il doit le faire par lettre recommandée avec accusé de réception.


- Si l’annulation a lieu plus d’un mois avant l’entrée dans les lieux, les arrhes restent acquises au bailleur sauf en cas de force majeure (notamment : décès du locataire ou d’une personne de sa famille proche, perte d’emploi, accident, maladie justifiée par certificat médical).


- Si l’annulation a lieu moins d’un mois avant l’entrée dans les lieux et quel qu’en soit le motif, les arrhes restent acquises au bailleur.


- Si l’annulation a lieu moins lors de l’entrée dans les lieux, les arrhes restent acquises au bailleur, sauf si le logement ne correspond pas au descriptif envoyé au locataire.

♣
Annulation par le bailleur

Si l’annulation a lieu du fait du bailleur, il sera tenu de verser au locataire le double des arrhes, dans un délai de sept jours.

•
EN CAS D’ACOMPTE

La signature du contrat engage les deux parties de façon définitive. Aucune résiliation n’est possible sauf accord des deux parties. Si le locataire renonce à la location, il reste redevable de la totalité du loyer.

ARTICLE 5 – ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE

L’état des lieux et l’inventaire peuvent être contestés par le locataire dans un délai de trois jours après son entrée dans les lieux.

A la fin du bail, ils seront à nouveau vérifiés et signés des deux parties. Le bailleur peut, le cas échéant, être représenté par un mandataire.

ARTICLE 7 – DEPOT DE GARANTIE

Le dépôt de garantie est restitué au locataire dans un délai maximum d’un mois après son départ, déduction faite le cas échéant des sommes couvrant des dégradations des lieux, du mobilier ou des objets loués.

ARTICLE 8 – JOUISSANCE DES LIEUX

- Le locataire usera paisiblement des locaux loués et du mobilier et équipements suivant la destination qui leur a été donnée par le bail, et répondra des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive. Si des objets figurants à l’inventaire sont brisés ou détériorés, le bailleur pourra réclamer leur valeur de remplacement.

- Le locataire ne pourra exercer aucun recours contre le bailleur en cas de vol et déprédations dans les lieux loués.

- Le preneur respectera le nombre de personnes maximum pouvant entrer dans les lieux, conformément au descriptif qui lui a été remis.

- Le preneur ne pourra s’opposer à la visite des locaux si le bailleur ou son mandataire en fait la demande.

ARTICLE 9 – RESILIATION DE PLEIN DROIT

En cas de manquement par le locataire à l’une de ses obligations contractuelles, le présent bail sera résilié de plein droit. Cette résiliation prendra effet après un délai de cinq jours après une simple sommation par lettre recommandée restée infructueuse.

Fait à ……………………………………….. le…………………………….. en………….. exemplaires


Le bailleur (1)

Le locataire(1)

Le conjoint du locataire (1)

________________________________________________________________________________________________________

(1) Ecrire « Lu et approuvé » et signer


